
fr 

Re
v.

 G
AS

D
80

20
0V

1A
 | 

20
24

-0
7 

 
 
 

SHERASCANSPRAY 
MODE D’EMPLOI 

SHERA Werkstoff-Technologie GmbH 
Espohlstr. 53 | 49448 Lemförde | Deutschland     
Tel.: +49 (0) 5443-9933-0 | www.shera.de 

 

1. Indication 
Spray de scannage pour utilisation extra orale en CAD/CAM. Empêche les reflets des surfaces pour l’enregistrement des 
modèles par le scan.

2. Contenance 
- Spray de 200 ml, 

- 1 vaporisateur avec buse oblique pour usage 
incliné, 

- 1 vaporisateur avec buse droite pour usage à plat. 

3. Utilisation 

- La surface à vaporiser doit être propre et sèche. 

- Appliquer sur la flacon le vaporisateur approprié. 

- Bien secouer le flacon un court instant avant 
chaque usage. 

- Pendant la vaporisation: maintenir le flacon 
verticalement. 

- Presser toujours complètement sur le vaporisateur 
pour éviter une obstruction de la buse. 

- Vaporiser la surface finement à env. ca. 5 – 8 cm. 

- Pour obtenir une couche fine et intégrale de la 
surface grâce à des vaporisations les plus courtes 
possibles. 

- Attendre le séchage du spray avant de scanner. 

- Après la prise en charge par le scan, rincer la 
surface à l’eau et à la vapeur. 

4. Recommandation de prudence 
Le récipient est sous pression. Protéger des rayons du 
soleil et des températures supérieures à 50°C. Même 
après utilisation complète, ne pas tenter d’ouvrir 
violemment le flacon ou de le bruler. Ne pas vaporiser 
vers une flamme ou une zone incandescente. 
Maintenir éloigner des sources d’inflammation, ne pas 
fumer. Stocker hors de portée des enfants. 

 

5. Garantie 
SHERA Werkstoff-Technologie GmbH est certifié EN ISO 
13485 et garantit une première qualité à ses produits, 
grâce aux contrôles effectués en permanence à tous 
les stades de la production. Nos modes d’emploi se 
basent sur les valeurs indicatives déterminées dans 
notre laboratoire d’essai. Ces valeurs ne peuvent être 
garanties que si les étapes indiquées sont respectées. 
L’utilisateur est seul responsable de la façon dont il 
emploie les produits. Nous ne pouvons être tenus 
responsables de résultats insatisfaisants, étant donné 
que nous n’avons aucune influence sur la mise en 
oeuvre des produits. Les demandes de dommages et 
intérêts, qui toutefois peuvent éventuellement survenir, 
se limitent uniquement à la valeur commerciale de nos 
produits. 

 

 
 


